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ANNEXE 3     : Photographies des sites

Secteur de Fraissinet :

Secteur des Routisses :

RN122 – PR108+120

Vue dans le sens de Massiac vers 

Murat

Juillet 2010

RN122 – PR107+516

Vue dans le sens de Murat vers 

Massiac

Juillet 2010

RN122 – PR115+158

Vue dans le sens de Murat vers 

Massiac

Juillet 2010



Secteur de Ferrières-Saint-Mary :

RN122 – PR116+350

Vue dans le sens de Massiac vers 

Murat

Juillet 2010

RN122 – PR122+603

Vue dans le sens de Murat vers 

Massiac

Juillet 2010

RN122 – PR123+401

Vue dans le sens de Massiac vers 

Murat

Juillet 2010



Secteur de Molompize :

RN122 – PR127+717

Vue dans le sens de Murat vers 

Massiac

Juillet 2010

RN122 – PR128+710

Vue dans le sens de Massiac vers 

Murat

Juillet 2010
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 1  - Objet de l'étude

La  DIR  Massif  Central  assure,  par  délégation  de  la  DREAL  Auvergne,  la  maîtrise  d'ouvrage  de 
l'opération d'aménagement des créneaux de dépassement entre Murat et Massiac sur la RN 122.

Le projet est inscrit au Programme de Développement et de Modernisation des Itinéraires 2010-1014 
(PDMI) de la Région Auvergne pour un montant de 8 M€. Il comprend la réalisation de trois créneaux de 
dépassement d'environ 1 km chacun. Il s'agit des créneaux de Neussargues, Ferrières - Saint Mary et 
La Roche.

Le projet d'aménagement de ces créneaux a comme objectif l'amélioration du service à l'usager et de sa 
sécurité.

Dans un premier temps, le maître d'ouvrage souhaite clarifier les enjeux, puis réexaminer la pertinence 
de chacun des créneaux pressentis (longueurs, localisation exacte, sens) pour aboutir à un programme 
de réalisation phasé assurant une bonne fluidité du trafic dans les deux sens de circulation Murat - 
Massiac et Massiac - Murat.

 2  - Historique

Dans le cadre du contrat de plan État Région 2000-2006, les études pour la réalisation de trois créneaux 
de dépassement ont été prévues (au niveau de Neussargues, Ferrières - Sainte Mary et La Roche) mais 
d'autres créneaux ont aussi été repérés comme pouvant faire l'objet d'une opportunité d'aménagement 
(Chapelle d'Alagnon, Molompize, Routisses, …).

Le projet a fait l'objet d'un « Avant Projet Sommaire d'Itinéraire » (APSI) entre Aurillac et Massiac réalisé 
par la DDE du Cantal en 2002. Les études menées ont démontré une offre insuffisante en possibilité de 
dépassement entre Massiac et Murat, liée principalement à la sinuosité du tracé.

A ce jour, le créneau de dépassement de la Chapelle d'Alagnon est réalisé.

 3  - Plan de situation
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 4  - Caractéristiques de la section étudiée

La RN122 entre Murat et Massiac se développe sur une longueur d'environ 35 km, en fond de vallée, et 
longe le cours d'eau de L'Alagnon ce qui la rend relativement sinueuse sur certaines sections.
La RN 122  est  une  route  bidirectionnelle,  de  largeur  moyenne 7.00  m,  avec  des  accotements  de 
largeurs variables.

En 2011, le trafic moyen journalier annuel enregistré (TMJA) s’élevait à 3639 véhicules, avec une pointe 
de 4597 véhicules en août, la proportion de poids lourds atteignant 14,4 %.

Elle  traverse  plusieurs  agglomérations.  Les  intersections  avec  les  routes  départementales  ou 
communales sont traitées par des carrefours plans en T avec ou sans tourne à gauche. A noter la 
présence de très nombreux accès directs, agricoles ou privés.
La RN122 peut être classée dans la catégorie des routes de catégorie R80.

 5  - Caractéristiques géométriques d'un créneau

D'après  le  guide  technique  du  SETRA « Aménagement  des  Routes  Principales »  définissant  les 
recommandations techniques pour la conception générale et la géométrie de la route, un créneau de 
dépassement doit avoir, dans le cas de la section de la N122 étudiée, les caractéristiques suivantes :

• pour les cas de voies en terrain plat, l'efficacité économique d'un créneau est optimale pour des 
longueurs variant entre 1 000 et 1 250 mètres. Ces longueurs ne comprennent pas les dispositifs 
d'extrémité et doivent être considérées comme des longueurs maximales du point de vue de la 
sécurité ;

• les créneaux doivent être suffisamment espacés pour être d'une bonne efficacité économique. La 
distance optimale entre deux créneaux successifs varie selon le trafic et la configuration de l'axe, 
mais dans tous les cas une distance inférieure à 4 ou 5 km ne présente pas d'intérêt du point de 
vue économique, ni du point de vue du fonctionnement ;

• d'autre part, il est important d'éviter les configurations défavorables suivantes : 

-- créneau situé avant un « point dur » ou une zone de manœuvres transversales : virage difficile, 
agglomération, carrefour sauf si la visibilité est très bonne et si le rabattement sur une seule 
voie directe est bien réalisé, largement en amont du carrefour,

-- créneau comportant des zones de manœuvres transversales ou des « points durs » : carrefour, 
accès  (sauf  à  la  rigueur  si  seules  les  manœuvres  de  tourne-à-droite  sont  possibles)  ou 
urbanisation diffuse, virage difficile.

• des dispositifs d'extrémités d'une longueur cumulée de 494 mètres décomposée comme suit :

-- Ld, longueur de décrochement permettant d'introduire la voie supplémentaire = 130 mètres, 
dans le cas où le déport latéral de 3,50m est complet pour la voie de droite ou pour la voie de 
sens inverse,

-- Li, longueur d'insertion permettant le rabattement de deux à une voie = 234 mètres,

-- Lr, longueur de raccordement nécessaire pour rattraper le déport latéral = 130 mètres, dans le 
cas où le déport latéral de 3,50m est complet pour la voie de droite ou pour la voie de sens 
inverse,

• enfin,  pour  tenir  compte  des  dispositions  énoncées  dans  l'instruction  interministérielle  sur  la 
signalisation routière (Livre I – 7ème partie – marques sur chaussées – Art 114-1), les créneaux 
seront affectés à un sens de circulation.
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 6  - Offre de dépassement en l'état actuel

6.1 - Rappel de la réglementation

D'après  le  guide  technique  du  SETRA « Aménagement  des  Routes  Principales »  définissant  les 
recommandations  techniques  pour  la  conception  générale  et  la  géométrie  de  la  route,  seules  les 
distances  de  visibilité  de  dépassement  de  l'ordre  de  500m  et  plus  permettent  d'assurer  pour  un 
pourcentage appréciable des situations, des possibilités de dépassement sûr. Ce seuil de 500m doit être 
retenu quel que soit le niveau des vitesses et le type d'itinéraire.

Dans le cadre de conception d'une route, il est raisonnable de chercher à assurer de telles distances de 
visibilité (≥ 500m) sur une proportion d'au moins 25% de la longueur du projet.

Les recommandations qui précèdent visent à assurer des possibilités de dépassement sûr, pour une 
bonne proportion des situations, sur une part suffisante du tracé. Dans les zones où les distances de 
visibilité sont plus faibles, une fraction des dépassements souhaités, même si elle est limitée, peut être 
réalisée. Il n'est donc pas toujours nécessaire de prévoir dans ces zones un marquage axial continu, 
cette dernière disposition étant à réserver au cas où, pour la très grande majorité des situations, les 
possibilités de dépassement sont inexistantes.

6.2 - État des lieux

Il existe deux créneaux avec voie affectée : 

• le créneau de La Chapelle-d'Alagnon, sens Murat-Massiac, du PR104+650 au PR103+650 ;

• le créneau de Ferrières-St Mary du PR123+770 au PR123+300 dans le sens Massiac-Murat.

A noter que la longueur de ce dernier créneau est faible.

Des secteurs répondant aux préconisations du guide du SETRA visées à l'article 6.1 ci-dessus, où la 
distance de visibilité est au moins égale à 500m et qui ne comportent pas de carrefour sont répartis sur 
la zone étudiée.

Ils se situent :

• du PR107 + 500m au PR108+150m ;

• du PR109 + 545m au PR110 + 35m ;

• du PR111 + 150m au PR111 + 850m ;

• du PR111 + 950m au PR112 + 545m ;

• du PR113 + 311m au PR113 + 813m ;

• du PR133 + 500m au PR134 + 100m.

D'autres sections comportent un marquage au sol de type T1-2U ou T3-2U autorisant le dépassement 
de véhicule, mais ne sont pas comptabilisées, dans la mesure où leur longueur est inférieure à 500m.
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Il faut préciser qu'il  existe également de nombreuses petites portions dont la longueur est de 200 m 
maximum, ce qui n'est pas sans risque pour les usagers lors d'une manœuvre de dépassement.

L'offre de dépassement est donc présente sur une longueur de l'ordre  de 4300 m, ce qui représente 
environ 12% de la longueur de la nationale entre Massiac et Murat.  La proportion d'au moins 25% 
recommandée par l'ARP n'est donc pas atteinte.

 7  - Informations émanant de l'exploitant de la route

7.1 - Problématique liée aux chutes de pierres

La  DIR  Massif  Central  a  recensé  des  secteurs  où  des  travaux  d'entretien  plus  fréquents  étaient 
nécessaires en raison de chutes de pierres et de petits blocs rocheux sur la chaussée. Sur ces secteurs 
dépourvus d'accotement, les fossés, de petites dimensions, en raison de l'espace restreint, servent de 
pièges à cailloux et doivent être fréquemment curés.

Ces zones sont les suivantes :

• du PR 115+600 au PR 116+100,

• du PR 117+500 au PR 118+700,

• du PR124+000 au PR126+700.

7.2 - Problématique liée aux accidents matériels

Les zones recensées par l'exploitant sur lesquelles il est amené à intervenir fréquemment en raison 
d'accidents matériels sont les suivantes :

• du PR 117+300 au PR 118+800, et notamment le virage du PR117+350,

• du PR 125+000 au PR 126+000, qui concerne une succession de virages.

A noter que depuis le traitement particulier de la couche de roulement du virage situé au PR117+350, 
aucun accident n'a été constaté.

7.3 - Propositions d'aménagement
L'exploitant a suggéré que l'opportunité d'aménager un créneau de dépassement situé à proximité de 
Murat, entre les PR101+950m et 103+50m, soit  examinée, compte-tenu de la configuration du tracé 
existant.

 8  - Zones susceptibles de recevoir un créneau

8.1 - Localisation des secteurs potentiellement aménageables

La localisation des secteurs à privilégier pour implanter des créneaux de dépassement a été réalisée à 
partir  d'un  recensement  des  contraintes  du  site,  des  enjeux  environnementaux,  en  analysant  les 
demandes émanant de l'exploitant et en veillant à garantir les caractéristiques géométriques minimales 
à respecter pour aménager un créneau de dépassement.

Ainsi, ont été écartés des secteurs potentiellement aménageables:

• les zones soumises à des contraintes géologiques et topographiques trop importantes (hautes et 
très hautes falaises, fracturation rocheuse, nature du terrain, …). Ces zones ont été identifiées à 
partir des conclusions de l'étude de caractérisation de l'aléa mouvements de terrain réalisée par le 
CETE de Lyon - antenne de Clermont-Ferrand en novembre 2012,

• le lit majeur de l'Alagnon pour ne pas réaliser de travaux dans les zones inondables,

• les secteurs urbanisés,
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• les  carrefours  isolés,  qui  constituent  des  singularités  susceptibles  de  contraindre  fortement 
l'aménagement  d'un  créneau  de  dépassement.  Les  carrefours  ont  fait  l'objet  d'une  analyse 
précise afin de distinguer ceux dont le déplacement est envisageable moyennant la réalisation de 
travaux acceptables et ceux qui peuvent être considérés comme figés,

• les talwegs importants, qui imposent la construction d'un ouvrage de franchissement conséquent,

• les  zones qui  au  regard  des  contraintes  ne  peuvent  pas  offrir  une  longueur  minimale 
potentiellement aménageable voisine de 1100 mètres.

Le croisement des différentes contraintes à permis d'identifier différentes zones susceptibles de recevoir 
un créneau. A noter que certains secteurs retenus peuvent être affectés par des contraintes localisées 
dont la prise en compte demande des aménagements jugés acceptables.

Les enjeux environnementaux (milieux naturels, faune et flore), tels qu'ils ressortent de l'étude établie 
par le cabinet SEGIC en octobre 2012, ne sont pas rédhibitoires. Ils seront donc pris en compte dans le 
cadre  de  l'analyse  multicritères  qui  prévaudra  au  choix  définitif  des  créneaux  de  dépassement  à 
aménager.

Sur la base des données disponibles qui précèdent une carte des enjeux environnementaux et des 
contraintes, découpée en 4 sous sections, et un plan synoptique des zones susceptibles de recevoir un 
créneau de dépassement ont été dressés.

Pour  faciliter  la  lecture  du  rapport,  les  deux  créneaux  existants  et  les  zones  potentiellement 
aménageables ont été mentionnés sur la carte des enjeux environnementaux et des contraintes.

Ces documents graphiques figurent ci-après.
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8.2 - Description des secteurs potentiellement aménageables

8.2.1 / Zone n°0 (  La Paillère  )  

Les principales caractéristiques de la zone retenue sont les suivantes :

• Extrémité coté Murat : PR101 + 950m,

• Extrémité coté Massiac : PR103 + 50m,

• Longueur aménageable de 1000m environ,

• Relief peu accidenté,

• Présence d'un « réservoir » de captage d'eau potable,

• Plusieurs accès agricoles/privés directs sur la RN en amont et aval à rétablir,

• Présence d'un accès à une maison d'habitation,

• Présence d'un carrefour avec un chemin communal,

• Coût estimatif : 1 500 000 € TTC,

• Aménageable dans le sens Murat-Massiac, pour ne pas avoir en fin de créneau un point dur que 
constitue l’entrée dans Murat. Situation défavorable à éviter.

carrefour avec le chemin communal secteur aménageable
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8.2.2 / Zone n°1   (du Pie)  

Les principales caractéristiques de la zone retenue sont les suivantes :

• Extrémité coté Murat : PR105 + 770m,

• Extrémité coté Massiac : PR106 + 900m,

• Longueur aménageable de 1100m environ,

• Relief peu accidenté,

• Franchissement du cours d'eau « ruisseau de la Pie » en utilisant un ouvrage existant  sur un 
délaissé de voie,

• Plusieurs accès agricoles/privés directs sur la RN en amont et aval à rétablir,

• Coût estimatif : 1 700 000 € TTC,

• Aménageable dans les deux sens de circulation.

secteur aménageable
délaissé existant pour le franchissement du Pie
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8.2.3 / Zone n°2   (Fraissinet)  

Les principales caractéristiques de la zone retenue sont les suivantes :

• Extrémité coté Murat : PR107 + 500m,

• Extrémité coté Massiac : PR108 + 800m,

• Longueur aménageable de 1300m environ,

• Rétablissement du ru « ruisseau de Fraissinet »,

• Relief peu tourmenté,

• Nombreux accès agricoles/privés directs sur la RN à rétablir,

• Présence d'une aire d'arrêt en extrémité coté Massiac,

• Présence de plusieurs délaissés exploitables,

• Coût estimatif : 2 000 000 € TTC,

• Aménageable dans les deux sens de circulation.

secteur aménageable accès directs sur la RN

un délaissé

N122-Créneaux de dépassement_EP_Rapport SIR v7.odt 19/38



8.2.4 / Zone n°3 (  Neussargues  )  

Les principales caractéristiques de la zone retenue sont les suivantes :

• Extrémité coté Murat : PR111 + 150m,

• Extrémité coté Massiac : PR112 + 500m,

• Longueur aménageable de 1300m environ,

• Relief relativement plat,

• Un point haut génère une perte de tracé et de visibilité importante,

• Réalisation d’un ouvrage d’art (passage inférieur) pour supprimer le carrefour d’accès à La grange 
Rouge, Le Paschou, Peyre Chazade,

• Quelques accès agricoles/privés directs sur le RN à rétablir,

• Coût estimatif : 2 800 000 € TTC,

• Aménageable dans le sens Murat-Massiac, pour ne pas avoir en fin de créneau un point dur que 
constituent  les carrefours d'accès à Neussargues et Sainte Anastasie.  Situation défavorable à 
éviter.

secteur aménageable perte de tracé

extrémité coté Murat
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8.2.5 / Zone n°4   (Routisses)  

Les principales caractéristiques de la zone retenue sont les suivantes :

• Extrémité coté Murat : PR115 + 150m,

• Extrémité coté Massiac : PR116 + 350m,

• Longueur aménageable de 1150m environ,

• Relief générant des terrassements conséquents,

• Présence d'une aire d'arrêt, liée avec un chemin de desserte, sens Massiac-Murat,

• Rétablissement du ruisseau de Renontil,

• Carrefour d'accès à Vèze, sens Murat-Massiac,

• Un accès direct agricole/privé sur la RN à rétablir,

• Chemin agricole ponctuellement adjacent à la RN coté versant,

• Présence d'une zone autorisant les dépassements sur 350m,

• Proximité de l'Alagnon et de sa zone d’expansion de crue,

• Coût estimatif : 2 900 000 € TTC,

• Aménageable dans le sens Murat-Massiac, pour ne pas avoir en fin de créneau un point dur que 
constitue le carrefour d'accès en « X » à un chemin agricole et à Vèze. Situation défavorable à 
éviter.

extrémité coté Murat accès à Vèze

secteur aménageable
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8.2.6 / Zone n°5   (Ferrières - St Mary)  

Les principales caractéristiques de la zone retenue sont les suivantes :

• Extrémité coté Murat : PR122 + 600m,

• Extrémité coté Massiac : PR123 + 400m,

• Longueur aménageable de 750m environ,

• Section en prolongement d'un créneau déjà existant du PR123 + 400m au PR123 + 750m, d'où 
une longueur totale aménageable de 1100m environ,

• Relief générant d'importants terrassements,

• Deux accès directs sur la RN, dont 1 dans le créneau existant,

• Coût estimatif : 2 800 000 € TTC,

• Aménageable dans les deux sens de circulation.

accès direct coté falaise secteur aménageable

créneau existant falaise rocheuse
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8.2.7 / Zone n°6   (Molompize)  

Les principales caractéristiques de la zone retenue sont les suivantes :

• Extrémité coté Murat : PR127 + 700m,

• Extrémité coté Massiac : PR128 + 700m,

• Longueur aménageable de 1000m environ,

• Relief générant d'importants terrassements,

• Présence  de  plusieurs  talus  rocheux  relativement  importants,  dont  certains  comportent  des 
ancrages, des câbles, des grillages et un contrefort en béton,

• Réaménagement ou suppression d'une aire d'arrêt existante sens Massiac-Murat,

• Présence d'un accès coté Alagnon à rétablir,

• Coût estimatif : 2 500 000 € TTC,

• Aménageable de préférence dans le sens Murat-Massiac, pour ne pas avoir en fin de créneau un 
point dur que constituent les premières maisons de Peyreneyre, bien que légèrement en retrait du 
créneau. Situation défavorable à éviter.

falaise avec clous grillage plaqué sur falaise

accès riverain extrémité coté Massiac
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8.2.8 / Zone n°7   (  La   Roche)  

Les principales caractéristiques de la zone retenue sont les suivantes :

• Extrémité coté Murat : PR133 + 150m,

• Extrémité coté Massiac : PR134 + 030m,

• Longueur aménageable de 900m environ, moyennant le déplacement, du carrefour d'accès au 
village de la Roche,

• Relief relativement plat,

• Présence de nombreux accès (terrains agricoles et jardins) de part et d'autre,

• Présence du carrefour d'accès à La Roche,

• Présence d'un ru en extrémité de la zone coté Murat,

• Coût estimatif : 1 500 000 € TTC,

• Aménageable de préférence dans le sens Murat-Massiac, pour ne pas avoir en fin de créneau un 
point dur que constitue le carrefour d'accès à La Roche. Situation défavorable à éviter.

falaise rocheuse
extrémité coté Massiac

zone d'accès à des jardins

point d'arrêt carrefour d'accès à La Roche
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 9  - Incidence du créneau existant de La Chapelle-d’Alagnon

La prise en compte du créneau existant de La Chapelle-d'Alagnon, récemment aménagé, est importante 
à  ce  stade  de  l'étude.  En  effet,  sa  position  et  son  sens  Murat-Massiac,  conditionnent  les  choix 
d'implantation et d'orientation des autres créneaux situés à proximité, dans la mesure où il convient de 
répartir correctement les créneaux sur l'itinéraire, et d'alterner les offres de dépassement.

Or,  les  zones  n°0,  1  et  2  recensées  comme  potentiellement  aménageables  et  le  créneau  de  La 
Chapelle-d’Alagnon sont peu éloignés. Les zones n°1 et 2 sont séparées de seulement 500m environ et 
les zones n°0 et 1 sont proches du créneau de La Chapelle-d'Alagnon, respectivement à environ 500m 
et 1 km. Les 4 secteurs sont donc regroupés sur une distance de l'ordre de 6km, nettement inférieure 
aux 4 ou 5 km entre 2 créneaux recommandés par l'ARP.

Il est donc proposé d'examiner l'opportunité de ne retenir  qu’une seule des 3 zones potentiellement 
aménageables n°0, 1 et 2 pour la suite de l’analyse.

En tenant compte du sens du créneau de La Chapelle-d'Alagnon, celui de la zone n°0 devra être orienté 
en sens  inverse,  soit  dans la  direction  Massiac-Murat.  Or,  cette  configuration engendre une fin  de 
créneau en entrée de l'agglomération de Murat et constitue une situation à éviter.

Il est donc proposé de ne pas retenir la zone n°0.

Pour les zones n°1 et 2, le sens du créneau devra également être inversé par rapport à celui de La 
Chapelle-d'Alagnon.  Leur  orientation  dans  la  direction  Massiac-Murat  ne  pose  pas  de  problème 
particulier.  Cependant,  le  positionnement  et  les  caractéristiques  des  2  zones  tendent  à  privilégier 
l'aménagement de la zone n°2. En effet, plusieurs arguments y sont favorables, à savoir :

• sa longueur est de 1300m, soit supérieure de 200m à la zone n°1,

• la zone n°2 est plus éloignée du créneau de La Chapelle-d'Alagnon,

• bien qu'étant située partiellement sur une zone offrant actuellement la possibilité de dépasser, sa 
réalisation améliorera nettement la sécurité, dans la mesure où la longueur actuelle, permettant 
d'assurer une manœuvre en toute sécurité, n'est pas conforme aux recommandations de l'ARP,

• plusieurs délaissés liés à des aménagements passés pourraient être utilisés dans le cadre soit de 
l'élargissement, soit de la création d'une voie latérale de desserte.

Il est donc proposé de ne retenir que la zone n°2 dans l'étude de nos propositions d'aménagement.

 10  - Répartition géographique et sens des créneaux

10.1 - Répartition géographique des zones

Les zones n°0 et  1 n'étant  pas retenues,  seules six zones susceptibles de recevoir  un créneau de 
dépassement sont maintenues. Il s'agit des zones n°2, 3, 4, 5, 6 et 7.

Leur répartition géographique entre Murat et Massiac, telle qu'elle figure sur le plan synoptique qui suit, 
est relativement homogène, et n’appelle pas de remarque particulière.

10.2 - Sens des créneaux

Comme évoqué dans  les  paragraphes qui  précèdent,  certaines  contraintes (présence d'un créneau 
existant)  ou configurations défavorables en terme de sécurité (fin de créneau sur un carrefour, des 
habitations, une courbe difficile, ...) conduisent à privilégier un sens pour l'orientation des créneaux. Pour 
rappel :

• zone n°2 : Créneau de Fraissinet - sens Massiac-Murat, en raison de la présence à proximité du 
créneau existant de La Chapelle d'Alagnon orienté dans le sens Murat-Massiac ;

• zone n°3 : Créneau de Neussargues - sens Murat-Massiac, pour ne pas avoir en fin de créneau le 
carrefour d'accès à Neussargues et Sainte Anastasie ;
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• zone n°4 : Créneau des Routisses - sens Murat-Massiac, pour ne pas avoir en fin de créneau le 
carrefour d'accès à Vèze ;

• Zone n°5 : Créneau de Ferrières - Saint Mary - sens Massiac-Murat, créneau existant à prolonger, 
et pour ne pas avoir une fin de créneau sur une courbe serrée ;

• zone n°6 : Créneau de Molompize - sens Murat-Massiac, pour ne pas avoir en fin de créneau les 
premières maisons de Peyreneyre ;

• zone n°7 : Créneau de La Roche - sens Murat-Massiac, pour ne pas avoir en fin de créneau le 
carrefour d'accès au village de La Roche.

Il en résulte que :

• le créneau de la zone n°3 est orienté en sens inverse de celui de la zone n°2. Cette orientation est 
favorable en raison de l'interdistance entre les deux zones qui est bien inférieure aux 4-5 km 
préconisés ;

• les créneaux des zones n°3 et 4 ont le même sens alors qu'une distance de l'ordre de 2,5 km les 
sépare ;

• les zones n°6 et 7 distantes d'environ 4 km sont également orientées dans le même sens que les 
zones n°3 et 4 ;

• la zone n°5 est de sens opposé aux créneaux n°3, 4, 6 et 7.

En conclusion, l’analyse de la répartition géographique des zones susceptibles de recevoir un créneau 
de dépassement et du sens à privilégier pour l’orientation des créneaux conduit à retenir la réalisation 
des créneaux sur les zones n°2 et 5 et suppose d’opérer un choix entre les zones n°3 et 4 d’une part, et 
les zones n° 6 et 7 d’autre part.
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 11  - Analyse multicritères des zones identifiées

11.1 - Définition des critères
Afin de hiérarchiser les zones les plus favorables pour l'implantation d'un créneau, différents critères ont 
été retenus, à savoir :

• Milieux naturels/faune et flore   : prise en compte d'une partie de l'étude d'enjeux environnementaux 
réalisée par  le  cabinet  d'étude SEGIC,  relative aux milieux naturels,  à  la  faune et  à  la  flore, 
identifiant sur l'itinéraire, des niveaux d'enjeux fort et moyen.

• Géologie/Topographie   :  prise en compte de l’étude « Caractérisation de l'aléa mouvements de 
terrain » réalisée par le  CETE, identifiant  des zones comportant  des difficultés plus ou moins 
importantes, à savoir :

– des difficultés majeures liées à la hauteur des talus de terrassement, nature du terrain, 
présence de dispositifs de confortement, ...),

– des difficultés prévisibles mais pas insurmontables,

– des talus localement hauts ou présentant localement des problèmes,

– un relief relativement plat sans contrainte particulière.

• Accidentologie   : si la zone proposée se situe dans un secteur où un(des) accident(s), issus de la 
base de données nationales sur la période 2007-2011, est(sont) répertorié(s).

• Exploitation   : cet item concerne l'exploitation de la route (zones à risque de verglas, congères, 
chutes de pierres) et l'exploitation sous chantier (nécessité en cours de travaux de réaliser ou non 
des alternats, déviations).

• Gestion des accès   : concerne la possibilité de supprimer les accès sur le créneau, la prise en 
compte des difficultés particulières et le nombre résiduel d'accès. A noter que le principe retenu 
est de supprimer tous les accès directs en créant des voies latérales et dans tous les cas de ne 
pas maintenir des accès au niveau des deux voies affectées au créneau.

• Longueur du créneau   : la notation des zones est faite les unes par rapport aux autres et non par 
rapport aux recommandations de l'ARP.

• Offre de dépassement   : si la zone aménageable augmente l'offre de dépassement existante, en 
étant implantée dans un secteur qui ne permet pas actuellement un dépassement sûr.

• Coût   : calculé sur la base d'un ratio à partir du coût des travaux d'aménagement du créneau de 
La Chapelle-d'Alagnon  et  d'estimations  établies  par  le  CETE  pour  ce  type  de  travaux  et 
réactualisées.

11.2 - Tableau multicritères

Dans l’article 10 qui précède, la réalisation d’un créneau sur les zones n°2 et 5 est apparue comme 
indispensable à une bonne organisation de l’offre de dépassement sur la section étudiée dans le respect 
des recommandations  techniques.  Néanmoins,  pour  disposer  d’une appréciation de l’ensemble  des 
secteurs retenus, il a été décidé de maintenir les zones n°2 et 5 dans l’analyse multicritères, même si 
cette dernière a pour objectif d’étayer le choix entre, d’une part, les zones n°3 et 4 et d’autre part, les 
zones 6 et 7.

La prise en compte des six (6) zones retenues et des critères énoncés ci-dessus a permis de dresser le 
tableau suivant :
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Zones retenues

Critères
Zone n°2 Zone n°3 Zone n°4 Zone n°5 Zone n°6 Zone n°7

Milieux naturels/faune/flore

Géologie / Topographie

Exploitation de la route

Exploitation sous chantier

Accidentologie

Gestion des accès

Longueur du créneau

Offre de dépassement

Coût

Très défavorable

Défavorable

Impact négligeable

Favorable

Très favorable

11.3 - Analyse multicritères
Comme énoncé précédemment, les enjeux environnementaux sont pris en compte et analysées à ce 
stade de l'étude.

Milieux naturels/faune/flore : la quasi totalité de la section d'étude est concernée soit par un enjeu fort, 
soit par un enjeu moyen.

La  zone  n°2  est  concernée  sur  environ  50%  de  son  tracé  par  un  enjeu  moyen.  L'appréciation 
« défavorable » est donc appliquée à cette zone.

De part et d'autre de la zone n°3, 50 et 70% des terrains qui longent la route nationale sont dans un 
secteur  à enjeux fort  et/ou  moyen,  d'où l'annotation « très défavorable » appliquée dans le  tableau 
multicritères.

Pour les créneaux n°4 à 6, seuls les enjeux du sens Massiac-Murat sont analysés car le parti pris de ne 
pas réaliser de travaux en aval de la route a été retenu pour ne pas affecter le lit majeur de l'Alagnon.

Pour la zone n°4, environ 50% du créneau impliquerait des travaux dans une zone classée à enjeu fort, 
comprenant le franchissement du ruisseau du Renontil, d'où l'affectation « très défavorable » dans la 
grille d'analyse.

100% de la zone n°5 est concernée par un enjeu modéré, ce qui explique l'attribution « défavorable ».

Le coté amont de la zone n°6 se situe pour environ 80% en enjeu fort et 20% en enjeu modéré, ce qui 
se traduit dans la grille d'analyse par « très défavorable ».

Enfin au niveau de la zone n°7,  80% du linéaire dans le sens Murat-Massiac et 20% dans le sens 
inverse sont répertoriés en enjeu modéré, d'où la mention « défavorable ».
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Topographie/Géologie  : les zones n°2, 3 et 7 se situent dans un secteur peu contraignant, sauf très 
ponctuellement au niveau des zones n°2 et 7, sans présence de falaises rocheuses importantes.

Les zones n°4, 5 et 6 vont générer des terrassements assez importants, dont certains dans des terrains 
rocheux.

Exploitation de la route     :   la section de la RN122 au niveau de laquelle des chutes de pierres et petits 
blocs sont observés concerne la zone n°4 (cf. article 7.1). Les autres zones ne sont pas affectées.

Concernant  l'exploitation sous chantier, sur les zones n°2, 3 et 7, la majorité des travaux pourra être 
exécutée en maintenant la circulation à double sens en raison du relief peu marqué. Seuls quelques 
travaux d'achèvement des enrobés et d'équipements perturberont la circulation. Toutefois, pour la zone 
n°7, le déplacement du carrefour d'accès au village de la Roche coté Massiac et pour la zone 3, la 
réalisation du passage inférieur pour supprimer le carrefour d'accès à La Grange Rouge demanderont 
une gestion particulière du trafic.

Les terrassements de la zone n°4 pourront demander quelques alternats sur de petits secteurs, ainsi 
que des coupures de circulation lors des tirs de mines, mais la majorité des déblais pourra être réalisée 
en maintenant la circulation normale.

La  zone  n°5  comporte  des  secteurs  de  hauts  déblais  rocheux  abrupts  sur  une  longueur  cumulée 
importante qui demanderont des coupures lors des tirs de mines et des alternats lors des opérations de 
déblaiement.

La zone n°6 comporte également comme la zone n°5 des secteurs de déblais rocheux de longueur 
conséquente mais avec des talus plus doux ce qui facilitera l'exécution des déblais en diminuant les 
alternats.

A  noter,  sur  précision  de  l’exploitant,  l’existence  d’un  itinéraire  de  déviation  entre  Massiac  et 
Neussargues-Moissac par le plateau de Le Bru via la RD21 pour les VL et par Saint-Flour pour les PL.

Accidentologie : sur les 10 accidents avec dommages corporels recensés durant la période de 2007 à fin 
2011, 3 accidents sont répertoriés et répartis au nombre de 1 sur chacune des zones n°2, 4 et 6 (cf 
étude d'enjeux environnementaux).

Compte tenu de la gravité de l'accident (2 tués, 1 blessé hospitalisé) qui a eu lieu au droit de la zone 
n°2, l'impact de la réalisation de ce créneau peut être considéré comme « très favorable » par rapport 
aux deux autres secteurs n°4 et 6.

Les autres zones ne révèlent pas d'accident corporel.

A  noter,  qu'il  n'y  a  pas  de  zone  susceptible  de  recevoir  un  créneau  dans  les  deux  secteurs 
accidentogènes indiqués par l'exploitant (cf article 7.2).

Gestion des accès au droit des créneaux réalisés.

Le relief  des  secteurs  des zones  n°2,  3  et  7 facilite  la  réalisation  de contre-voies pour  assurer  le 
rétablissement des nombreux accès. A noter que la zone 3 est favorisée par un chemin existant et la 
zone n°7 pénalisée par le rétablissement de l'accès à La Roche.

Pour la zone n°4, les accès à rétablir (zone d'arrêt, accès à Vèze et 1 accès agricole) se situent dans la 
partie où la topographie est favorable. Il n'y a pas d'accès à rétablir dans les secteurs de grands déblais. 
Le sens du créneau Murat-Massiac autorise éventuellement le maintien de l'aire d'arrêt dans la mesure 
où son entrée et sa sortie se situeraient sur la voie non affectée au créneau.

La zone n°5 ne comporte qu'un seul accès, mais situé au centre du futur créneau (PR123+200) côté 
déblais.  Son  rétablissement  en  toute  sécurité  pour  les  usagers  demande  donc  un  investissement 
important (acquisition, contre-voie en déblais supplémentaires sur 500m), d'où le parti pris de ne pas le 
rétablir.

Pour la zone n°6 un seul accès est à rétablir. Il est situé environ à 130m en début de zone coté Massiac 
et ne pose pas de contrainte particulière.

Concernant  la longueur des zones, il faut préciser que les recommandations de l'ARP ne sont jamais 
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atteintes. En effet, la longueur des zones proposées comprend les dispositifs d'extrémités, soit 494 m. 
La zone n°7 d'une longueur de 900m a été retenue à l'origine car jugée favorable, compte tenu du relief, 
mais se voit pénalisée à ce stade de l'étude, par rapport aux autres zones dont les longueurs totales 
sont comprises entre 1000 et 1300 mètres.

Offre de  dépassement :  les zones  n°3  et  7  correspondent  à des  secteurs offrant  actuellement  une 
possibilité  de  dépassement  sûre  (d'après  les  recommandations  de  l'ARP).  Pour  la  zone  n°3,  les 
caractéristiques du profil  en  long actuel  permettent  d'avoir  une visibilité  sur  obstacle  conforme aux 
recommandations  de  l'ARP pour  une  V85  de 90 km/h.  En  revanche,  l'aménagement  d'un  créneau 
réduirait l'offre de dépassement dans la mesure où ce secteur permet actuellement une possibilité de 
dépassement satisfaisante dans les deux sens de circulation.

Les zones n°4, 5 et 6 n'autorisent pas aujourd'hui les dépassements.

Enfin, la zone n°2 est située partiellement sur un secteur favorable aux dépassements mais la réalisation 
d'un créneau en améliore ses caractéristiques.

Le coût estimatif (montant opérationnel) des créneaux est calculé sur la base d'un ratio de 1 500 € TTC / 
mètre pour les aménagements situés dans un secteur au relief favorable et de 2 500 € TTC pour ceux 
comportant des terrassements importants en terrain rocheux. Malgré l'incertitude des estimations liée à 
l'utilisation des ratios, le chiffrage des différents créneaux permet une comparaison relative acceptable.

Il résulte des ratios que les montants des créneaux aménagés dans les zones n°2 et 7 sont les moins 
élevés.

Les zones n°4, 5 et 6 nécessitant des déblais rocheux sont économiquement moins intéressantes.

La zone n°3 se voit pénaliser de par la réalisation d’un ouvrage d’art.

11.4 - Conclusion de l’analyse

Le but de l’analyse est de permettre un choix entre, d’une part, les zones n°3 et 4 et d’autre part, entre 
les zones n°6 et 7.

Zones n°3 et 4 

L’annotation « très défavorable » est au nombre de 3 pour la zone n°3 et de 2 pour la zone n°4. Deux 
des  3  critères  « très  défavorable »  communs  aux  deux  zones  concernent  le  « milieux 
naturels/faune/flore »  et  le  « coût »,  la  zone n°3 étant  également  fortement  pénalisée par  l’offre de 
dépassement.

Le commentaire « défavorable » est attribué 1 fois pour la zone n°3 et concerne le critère « exploitation 
sous  chantier »  et  2  fois  pour  la  zone  n°4  est  concerne  les  critères  « géologie/topographie »  et 
« exploitation sous chantier ».

A noter qu’en ce qui concerne la zone n°4, la plupart des critères jugés les plus défavorables sont liés 
puisqu'ils dépendent notamment de la présence de talus rocheux importants qui génèrent des difficultés 
lors des travaux et augmentent sensiblement les coûts.

5 autres critères sont soit  « favorable », soit  « très favorable » pour le secteur n°4, contre 3 pour le 
secteur n°3, ce dernier contrairement à la zone n°4 n’ayant notamment pas d’impact positif en terme 
d’accidentologie.

Le secteur n°4 se voit notamment avantagé par l’attribution de commentaires « très favorable » pour le 
critère « offre de dépassement » qui constitue un objectif déterminant pour un créneau de dépassement.

Le secteur n°4 est donc retenu au détriment du secteur n°3.

Zones n°6 et 7

L’analyse multicritères révèle 2 critères « très défavorable » pour la zone n°6 contre 1 pour le secteur 
n°7. En revanche, ce dernier se voit crédité de 4 annotations « défavorable » contre 2 pour la zone n°6.

A noter que, tout comme pour la zone n°4, les appréciations « très défavorable » et « défavorable » 
affectées à la zone n°6 sont liées puisqu'elles dépendent notamment de la présence de talus rocheux 
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importants qui génèrent des difficultés lors des travaux et augmentent sensiblement les coûts.

La zone n°6 est la plus performante sur les termes « offre de dépassement » et « accidentologie » avec 
respectivement les commentaires « très favorable » et « favorable ».

Le secteur n°6 est donc jugé mieux classé que la zone n°7.

L’analyse  multicritères  et  les  commentaires  qui  précèdent  (articles  10  et  11)  permettent  de  retenir 
comme zones susceptibles de recevoir un créneau, les secteurs n°2, 4, 5 et 6.

 12  - Proposition d’aménagement

La proposition d'aménagement de créneaux de dépassement, outre les recommandations techniques et 
l'analyse multicritères, doit également tenir compte du coût global inscrit au PDMI (8 M€) pour cette 
opération et d'un équilibre dans l'offre de dépassement qui sera globalement proposée sur cet itinéraire.

Le tableau ci-dessous synthétise les 4 zones retenues : 

Désignation créneau
Sens Estimation

(en €)

Zone n°2 - Fraissinet Massiac > Murat 2 000 000

Zone n°4 - Routisses Murat > Massiac 2 900 000

Zone n°5 - Ferrières-St Mary Massiac > Murat 2 800 000

Zone n°6 - Molompize Murat > Massiac 2 500 000

On s'aperçoit  que le montant  affecté à l'opération permet de ne réaliser que 3 créneaux et  dans la 
mesure où celui de « Fraissinet » figure dans la programmation.

Par  ailleurs,  les  zones  n°4  et  5  permettant  d’offrir  deux  créneaux  par  sens  de  circulation,  nous 
proposons donc de retenir les créneaux n°2, 4 et 5.

Le scénario d'aménagement pourrait donc être le suivant :

• réalisation du créneau de la zone n°2 dit de « Fraissinet » dans le sens de circulation Massiac-
Murat, aménagé dans le sens opposé à celui de La Chapelle d'Alagnon,

• réalisation du créneau de la zone  n°4 dit des « Routisses » dans le sens de circulation Murat-
Massiac, qui permet à la fois de ne pas faire achever le créneau sur le futur carrefour d'accès à 
Vèze, de maintenir éventuellement l'aire  d'arrêt et d'être cohérent en ce qui concerne le sens 
d'affectation des 3 créneaux,

• prolongement du créneau de Ferrières-Saint-Mary (zone 5), en maintenant son sens, à savoir 
Massiac-Murat, pour équilibrer les possibilités de dépassement.

Le coût global de 7.7 M€ s'inscrit parfaitement dans le montant inscrit au PDMI et ce scénario propose 
une  offre  équilibrée  de  dépassement  avec  la  réalisation  de  deux  créneaux dans  chaque  sens  de 
circulation.
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Annexe n°1 - Documents de référence

Les documents de bases utilisés dans le cadre de cette étude sont les suivants :

•  doc 1 : « Aménagement des Routes Principales » (SETRA, édition 1994) ;

•  doc 2 : « Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière » [ arrêté du 24/11/67 modifié ] 
- première partie - Généralités ;

•  doc 3 : « Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière » [ arrêté du 24/11/67 modifié ] 
-septième partie - Marques sur chaussées - (édition novembre 2008). Concerne la signalisation 
horizontale ;
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